
FICHE DE CONSTITUTION DE BUREAU
Article 8 du règlement intérieur CPE  à retourner avant le   31 octobre 20

Fichier départemental pour l’année scolaire : 20  /20

Identification de l’établissement scolaire
MATERNELLE         ÉLÉMENTAIRE         COLLÈGE         LYCÉE

NOM 

ADRESSE

CODE POSTAL COMMUNE

CODE DU CPE : 13  

Les adhérents du CPE, réunis en Assemblée Générale statutaire ont procédé à l’élection du bureau le / /

FONCTION NOM/PRÉNOM ADRESSE CODE
POSTAL

COMMUNE TÉLÉPHONE
MAIL

SIGNATURE Si paiement au sein
d’un autre CPE,
Précisez lequel

PRÉSIDENT(E)

SECRÉTAIRE

TRÉSORIER(E)

Ces 3 postes doivent être obligatoirement pourvus
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Case à cocher Case à cocher Case à cocher Case à cocher



FONCTION NOM/PRÉNOM ADRESSE CODE
POSTAL

COMMUNE TÉLÉPHONE
MAIL

SIGNATURE Si paiement au sein
d’un autre CPE,
Précisez lequel

VICE -
PRÉSIDENT(E)

SECRÉTAIRE
ADJOINT

TRÉSORIER(E)
ADJOINT

ATTENTION : Il est statutairement obligatoire que tout parent agissant au nom de la FCPE dans les différentes instances de l’établissement soit à 
jour de sa cotisation. Joindre les règlements de toute l’équipe
La FCPE mandate tous les parents pour la représenter en conseil d’administration, conseil d’école ou conseil de classe.
Nul ne peut être mandaté si il n’est pas membre de l’association, donc adhérent

LES CPE POURRONT DÉSIGNER UN :

CORRESPONDANT COMMUNICATION

NOM / PRÉNOM 

ADRESSE MAIL

CORRESPONDANT DIFFICULTÉ SCOLAIRE

NOM / PRÉNOM

ADRESSE MAIL

Fait à    le  /  / 

Le Président du CPE 
* signature obligatoire du président
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Fédération des conseils de parents d’élèves des Bouches du Rhône ■ fcpe.bdr13@yahoo.com■ 8 rue de la tour ■ 13127 Vitrolles


